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EXPOSÉ DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS, 

La discussion actuelle relative à la réforme des régimes 
spéciaux de retraite met en exergue la question de la place du 
travail dans la vie des français. Avec l’amélioration des conditions 
de travail et l’augmentation de l’espérance de vie, l’activité du 
travail ne peut plus être considérée comme avilissante et syno-
nyme d’abaissement humain. Au contraire, le travail est une 
activité proprement humaine tendant à l’épanouissement et à 
l’accomplissement de la personne au sein de la communauté. 

À ce titre, il convient de protéger le salarié afin que son 
environnement soit sain et favorable à un tel épanouissement. 

Dans cette perspective, le Président de la République souhaite 
rendre au travail toute sa grandeur. Par là même, il convient de 
garantir la liberté de travailler. 

Si chacun s’accorde sur ces points, il n’en demeure pas 
moins que certaines catégories de personnes semblent être 
exclues de cette vision : parmi elles, les seniors. 

Pendant longtemps, la division du travail entre « seniors » et 
« juniors » semblait garantir le plein emploi. Il est désormais 
acquis qu’un tel partage nuit à la société toute entière. 

Dans cette perspective, il convient de favoriser le cumul 
emploi / retraite. 

Ce cumul, possible depuis la loi n° 2003-775 du 21 août 
2003, est un véritable casse-tête. 

Ainsi, la « reprise » d’une activité professionnelle n’est 
possible qu’à la condition de ne pas dépasser un plafond de 
revenu (160 % du SMIC). En outre, il est nécessaire d’attendre 
un délai de six mois à compter de la liquidation de la retraite. Ce 
qui constitue une aberration au regard de l’esprit des récentes 
réformes dans ce domaine. 
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Un tel système ne reflète absolument pas la volonté 
politique du Président de la République, de la majorité parle-
mentaire et le souhait de nos concitoyens. 

Par ailleurs, un tel cumul aura des bénéfices pour les 
familles. En effet, si une personne atteint l’âge de la liquidation 
intégrale de sa retraite et que son conjoint ne pourra, pour cause 
d’interruption de travail (congé parental entre autre), atteindre 
un droit intégral à la retraite, les droits de pension acquis par le 
premier pourront être transférés en tout ou partie au second. 

En conséquence, la présente proposition vise non seulement 
à participer au grand chantier présidentiel de la revalorisation du 
travail mais aussi à aider les familles qui font le choix du congé 
parental. Une telle proposition permettrait à la France de 
rejoindre les régimes juridiques de pays similaires tels que le 
Japon. 
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PROPOSITION DE LOI 

Article 1er
 

Le premier alinéa de l’article L. 161-22 du code de la 
sécurité sociale est remplacé par deux alinéas ainsi rédigés : 

« Le service d’une pension de vieillesse prenant effet posté-
rieurement au 31 décembre 2008, liquidée au titre du régime 
général de sécurité sociale, du régime des salariés agricoles ou 
d’un régime spécial de retraite au sens de l’article L. 711-1 et 
dont l’entrée en jouissance intervient à compter d’un âge fixé 
par décret en Conseil d’État ne fait pas obstacle au maintien ou à 
la reprise d’une activité procurant des revenus. 

« Lorsque l’assuré continue ou reprend une activité, les 
droits découlant du surplus de cotisations aux organismes de 
vieillesse peuvent être attribués au conjoint qui n’a pas acquis 
les droits lui permettant de liquider une retraite à taux plein. » 

Article 2 

Les charges pour les régimes sociaux qui pourraient résulter 
de l’application de la présente loi sont compensées, à due 
concurrence, par le relèvement des droits prévus par les 
articles 575 et 575 A du code général des impôts. 

 

 

 


